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Le Code de Conduite est un document « groupe » 

WTW. Il est donc à compléter des spécificités 

législatives / règlementaires propres à la France, mais 

également des points soulevés lors des échanges avec 

les élus du personnels. C’est le rôle de l’annexe 

présentée ici. 



Annexe France au Code de Conduite WTW
• Utiliser notre Code (slide 2 du Code de Conduite 2023)

Le Code de Conduite WTW et son Annexe France s’appliquent également aux salariés mis à disposition.

• Prise de parole (slide 3 du Code de Conduite 2023)

La phrase « Lorsque vous faites un signalement, WTW le traitera de manière confidentielle dans la mesure du raisonnable et du possible » doit en réalité
être remplacée par celle inscrite dans la procédure de signalement WTWF. Elle se lira donc comme suit:

Le traitement des données et l’information de toutes les personnes qui peuvent potentiellement émettre un signalement via le dispositif ou être
visées par ce signalement s’effectuera selon le référentiel de la CNIL relatif « aux traitements de données à caractère personnel destiné à la mise en
œuvre d’un dispositif d’alertes professionnelles ».

• Administration de notre Code

o Aucunes représailles (slide 4)

La sanction disciplinaire qui aboutit à la rupture du contrat constitue nécessairement un licenciement. 

Les deux phrases portant mention de la rupture de contrat doivent donc être respectivement lues comme  « WTW prend les mesures disciplinaires 
appropriées, pouvant aller jusqu’au licenciement » et « Nous prendrons des mesures disciplinaires, pouvant aller jusqu’au licenciement ». 

o Montrer l’exemple (slide 4)

Les managers ayant des responsabilités supplémentaires » bénéficieront de formations spécifiques.



Annexe France au Code de Conduite WTW
• Se conformer aux lois et règlementations - Précisions sur les dispositifs en place chez WTW en France

o Dispositif de lutte contre la corruption – (slide 21 et suiv. du Code 2023)

Le code de conduite doit être conforme à la Loi Sapin II, ce qui exige notamment de retranscrire les définitions de notion telles que la corruption ou le

trafic d’influence…. L’Agence française anti-corruption (AFA) définit ainsi :

- la corruption comme : L’agissement par lequel une personne investie d’une fonction déterminée, publique ou privée, sollicite/propose ou agrée/cède,

un don, une offre ou une promesse, en vue d’accomplir, retarder ou omettre d’accomplir un acte entrant, d’une façon directe ou indirecte, dans le

cadre de ses fonctions. Le délit de corruption est prévu aux articles 433-1 et 433-2 du code pénal. Le droit pénal français distingue deux sortes de

corruption :

- la corruption passive lorsqu'une personne exerçant une fonction publique ou privée profite de sa fonction en sollicitant ou en acceptant des

dons, promesses ou avantages en vue d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un acte de sa fonction. Cette personne est qualifiée de

corrompue.

- la corruption active lorsqu'une personne physique ou morale obtient ou essaie d'obtenir, moyennant des dons, des promesses ou avantages,

d'une personne exerçant une fonction publique ou privée, qu'elle accomplisse ou retarde ou s'abstienne d'accomplir ou de retarder un acte de

sa fonction ou un acte facilité par elle. Cette personne est qualifiée de corrupteur.

- le trafic d’influence comme le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique, chargée d'une mission de service public, ou investie d'un

mandat électif public, de solliciter ou d'agréer, sans droit, à tout moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des

présents ou des avantages quelconques pour elle-même ou pour autrui : soit pour accomplir ou s'abstenir d'accomplir un acte de sa fonction, de sa

mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat ; soit pour abuser de son influence réelle ou supposée en vue de faire

obtenir d'une autorité ou d'une administration publique des distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable. » Le délit de

trafic d’influence est prévu par l’article 432-11 du code pénal.



Annexe France au Code de Conduite WTW
• Se conformer aux lois et règlementations - Précisions sur les dispositifs en place chez WTW en France

o Dispositif de lutte contre la corruption suite – (slide 21 et suiv. du Code 2023)

- La prise illégale d’intérêt se définit comme le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou

par une personne investie d'un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans

une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de l'acte, en tout ou partie, la charge d'assurer la surveillance, l'administration, la

liquidation ou le paiement. Le délit de prise illégale d’intérêt est prévu par l’article 432-12 et l’article 432-13 du code pénal.

- Le détournement de fonds publics se définit comme le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service

public, un comptable public, un dépositaire public ou l'un de ses subordonnes, de détruire, détourner ou soustraire un acte ou un titre, ou des fonds

publics ou prives, ou effets, pièces ou titres en tenant lieu, ou tout autre objet qui lui a été́ remis en raison de ses fonctions ou de sa mission. Le délit

de détournement de fonds publics est prévu par l’article 432-15 du code pénal.

- Le favoritisme se définit comme le fait par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public ou investie

d'un mandat électif public ou exerçant les fonctions de représentant, administrateur ou agent de l'Etat, des collectivités territoriales, des

établissements publics, des sociétés d'économie mixte d'intérêt national chargées d'une mission de service public et des sociétés d'économie mixte

locales ou par toute personne agissant pour le compte de l'une de celles susmentionnées de procurer ou de tenter de procurer à autrui un avantage

injustifié́ par un acte contraire aux dispositions législatives ou règlementaires ayant pour objet de garantir la liberté́ d'accès et l'égalité des candidats

dans les marchés publics et les délégations de service public. Le délit de favoritisme est prévu par l’article 432-14 du code pénal.



Annexe France au Code de Conduite WTW
• Se conformer aux lois et règlementations - Précisions sur les dispositifs en place chez WTW en France

o Dispositif de lancement d’alerte – (slide 3 – 4 du Code 2023) :
▪ Politique de signalement France

Le Code de Conduite dans sa partie « Prise de parole » fournit le lien vers la Politique de signalement du groupe (Politique de lancement d’alerte).

Toutefois la transposition en droit français de la Directive Européenne sur les lanceurs d’alerte (loi Waserman) a conduit WTW en France à adapter cette

politique aux spécificités locales.

La politique et son annexe France, approuvées par le CSEC en Septembre 2022, sont accessibles respectivement ici et ici

▪ Absence de représailles (slide 3 - 4, 7, 9, 10 du Code 2023)

Le Code 2023 et la Politique de signalement intègrent les dispositions du Code du travail français dans ses articles L.1152-2, L.1153-2 et L.1153-4 comme

reproduits ci-dessous. Ainsi les dispositions du groupe doivent s’entendre pour la France dans le sens suivant:

- Aucune personne ayant subi ou refusé de subir des agissements répétés de harcèlement moral ou ayant, de bonne foi, relaté ou témoigné de tels agissements ne peut faire

l'objet des mesures mentionnées à l'article L. 1121-2. Les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article bénéficient des protections prévues aux I et III de l'article

10-1 et aux articles 12 à 13-1 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.

(Article L.1152-2 version en vigueur depuis le 01/09/2022)

- Aucune personne ayant subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel définis à l'article L. 1153-1, y compris, dans le cas mentionné au 1° du même article L. 1153-1, si

les propos ou comportements n'ont pas été répétés, ou ayant, de bonne foi, témoigné de faits de harcèlement sexuel ou relaté de tels faits ne peut faire l'objet des mesures

mentionnées à l'article L. 1121-2. Les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article bénéficient des protections prévues aux I et III de l'article 10-1 et aux articles

12 à 13-1 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique. (Article L.1153-2

version en vigueur depuis le 01/09/2022)

https://grassavoye365.sharepoint.com/sites/Transverse/conformite/Document%20Conformite/Politique%20en%20mati%C3%A8re%20de%20signalement%20UE.pdf
https://grassavoye365.sharepoint.com/sites/Transverse/conformite/Document%20Conformite/Annexe%20Politique%20en%20mati%C3%A8re%20de%20signalement%20UE%20-%20Compl%C3%A9ment%20France.pdf


Annexe France au Code de Conduite WTW

• Se conformer aux lois et règlementations - Précisions sur les dispositifs en place chez WTW en France

▪ Absence de représailles - suite (Slides 3-4 du Code 2023)

- Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être

sanctionné, licencié ni faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, de mesures

d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, d'horaires de travail,

d'évaluation de la performance, de mutation ou de renouvellement de contrat, ni de toute autre mesure mentionnée au II de l'article 10-1 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre

2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, pour avoir signalé ou divulgué des informations dans les conditions

prévues aux articles 6 et 8 de la même loi. (Article L.1121-2, version en vigueur depuis le 01/09/2022).

- Toute disposition ou tout acte contraire aux dispositions des articles L. 1153-1 et L. 1153-2 est nul. (Article L.1153-4, version en vigueur depuis le 01/09/2022).

Il est à noter que les dispositions sur le harcèlement ont fait l’objet d’une modification dans le Règlement Intérieur circulé en Décembre 2022, dont le

Code de Conduite est une annexe. L’article 225-1 du Code pénal indiquant la nature et les motifs de discrimination est rappelé dans la diapositive / slide

suivante.

▪ Analyse des signalements et sanctions potentielles - (Slides 4, 7, 9… du Code 2023)

Si vous signalez une situation dans laquelle vous pouvez personnellement avoir commis une violation, votre signalement n’éliminera pas la possibilité de

poursuites disciplinaires internes contre vous par rapport à cette violation. Toutefois, chaque signalement d’une violation de nos Politiques et Procédures

sera analysé au cas par cas, afin de tenir compte de toutes les situations dans les actions qui pourraient en suivre (déclaration volontaire, salarié n’ayant

pas eu conscience d’avoir participé à cette violation car son supérieur hiérarchique avait procédé à des manœuvres frauduleuses pour ce faire, etc…...).



Annexe France au Code de Conduite WTW

• Se conformer aux lois et règlementations - Précisions sur les dispositifs en place chez WTW en France

▪ Absence de représailles - suite (Slides 3-4 du Code 2023) – Article 225-1 du Code Pénal (version en vigueur depuis le 01/09/2022)

- Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse,

de leur apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de

résidence, de leur état de santé, de leur perte d'autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques génétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur identité

de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur qualité de lanceur d'alerte, de facilitateur ou de personne en lien avec un lanceur d'alerte

au sens, respectivement, du I de l'article 6 et des 1° et 2° de l'article 6-1 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et

à la modernisation de la vie économique, de leur capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou

supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée.

- Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales sur le fondement de l'origine, du sexe, de la situation de famille, de la grossesse,

de l'apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de la situation économique, apparente ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de résidence, de l'état

de santé, de la perte d'autonomie, du handicap, des caractéristiques génétiques, des mœurs, de l'orientation sexuelle, de l'identité de genre, de l'âge, des opinions politiques,

des activités syndicales, de la qualité de lanceur d'alerte, de facilitateur ou de personne en lien avec un lanceur d'alerte, au sens, respectivement, du I de l'article 6 et des 1° et

2° de l'article 6-1 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 précitée, de la capacité à s'exprimer dans une langue autre que le français, de l'appartenance ou de la non-

appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée des membres ou de certains membres de ces personnes morales.



Annexe France au Code de Conduite WTW
• Se conformer aux lois et règlementations - Précisions sur les dispositifs en place chez WTW en France

o Maintenir un lieu de travail respectueux (Slide 7 du Code 2023) – Rappel des définitions de harcèlement dans la règlementation Française – Rappel
des dispositions du Règlement Intérieur tel que modifié en 2022

- ARTICLE 13. Harcèlement moral - Selon les dispositions des articles L. 1152-1 à L. 1152-6 du Code du travail (énumérées ci-dessous):

- « Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail
susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. »

- Aucune personne ayant subi ou refusé de subir des agissements répétés de harcèlement moral ou ayant, de bonne foi, relaté ou témoigné de tels
agissements ne peut faire l'objet des mesures mentionnées à l'article L. 1121-2. Les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article
bénéficient des protections prévues aux I et III de l'article 10-1 et aux articles 12 à 13-1 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la
transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.

- « Toute rupture du contrat de travail intervenue en méconnaissance des dispositions des articles L. 1152-1 et L. 1152-2, toute disposition ou tout acte
contraire est nul. »

- « L'employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les agissements de harcèlement moral.

- Les personnes mentionnées à l'article L. 1152-2 sont informées par tout moyen du texte de l'article 222-33-2 du code pénal.»« Le fait de harceler autrui
par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses
droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni de deux ans d'emprisonnement et de
30 000 € d'amende. »



Annexe France au Code de Conduite WTW
• Se conformer aux lois et règlementations - Précisions sur les dispositifs en place chez WTW en France

o Maintenir un lieu de travail respectueux (Slide 7 du Code 2023) – Rappel des définitions de harcèlement dans la règlementation Française – Rappel
des dispositions du Règlement Intérieur tel que modifié en 2022 suite

- ARTICLE 13. Harcèlement moral - Selon les dispositions des articles L. 1152-1 à L. 1152-6 du Code du travail (énumérées ci-dessous) suite:

- « Tout salarié ayant procédé à des agissements de harcèlement moral est passible d’une sanction disciplinaire. »

- « Une procédure de médiation peut être mise en oeuvre par toute personne de l'entreprise s'estimant victime de harcèlement moral ou par la personne
mise en cause.

- Le choix du médiateur fait l'objet d'un accord entre les parties.

- Le médiateur s'informe de l'état des relations entre les parties. Il tente de les concilier et leur soumet des propositions qu'il consigne par écrit en vue de
mettre fin au harcèlement.

- Lorsque la conciliation échoue, le médiateur informe les parties des éventuelles sanctions encourues et des garanties procédurales prévues en faveur de la
victime ».



Annexe France au Code de Conduite WTW
• Se conformer aux lois et règlementations - Précisions sur les dispositifs en place chez WTW en France

o Maintenir un lieu de travail respectueux (Slide 7 du Code 2023) – Rappel des définitions de harcèlement dans la règlementation Française – Rappel
des dispositions du Règlement Intérieur tel que modifié en 2022 suite

- ARTICLE 14. Harcèlement sexuel

- Selon les dispositions des articles L. 1153-1 à L. 1153-6 du Code du travail :

- « Aucun salarié ne doit subir des faits :

- 1° soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste répétés qui soit portent atteinte à sa dignité
en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ;

- Le harcèlement sexuel est également constitué :

- a) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou comportements venant de plusieurs personnes, de manière concertée ou à l'instigation de l'une d'elles,
alors même que chacune de ces personnes n'a pas agi de façon répétée ;

- b) Lorsqu'un même salarié subit de tels propos ou comportements, successivement, venant de plusieurs personnes qui, même en l'absence de
concertation, savent que ces propos ou comportements caractérisent une répétition ;



Annexe France au Code de Conduite WTW
• Se conformer aux lois et règlementations - Précisions sur les dispositifs en place chez WTW en France

o Maintenir un lieu de travail respectueux (Slide 7 du Code 2023) – Rappel des définitions de harcèlement dans la règlementation Française – Rappel
des dispositions du Règlement Intérieur tel que modifié en 2022 suite

- ARTICLE 14. Harcèlement sexuel suite

- 2° soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non répétée, exercée dans le but réel ou apparent d'obtenir
un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers. »

- Aucune personne ayant subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel définis à l'article L. 1153-1, y compris, dans le cas mentionné au 1° du
même article L. 1153-1, si les propos ou comportements n'ont pas été répétés, ou ayant, de bonne foi, témoigné de faits de harcèlement sexuel ou relaté
de tels faits ne peut faire l'objet des mesures mentionnées à l'article L. 1121-2.

- Les personnes mentionnées au premier alinéa du présent article bénéficient des protections prévues aux I et III de l'article 10-1 et aux articles 12 à 13-1 de
la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique.

- « Toute disposition ou tout acte contraire aux dispositions susvisées est nul. »

- « L'employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits de harcèlement sexuel, d'y mettre un terme et de les sanctionner.

- Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l'embauche, les personnes mentionnées à l'article L. 1153-2 sont
informées par tout moyen du texte de l'article 222-33 du code pénal ainsi que des actions contentieuses civiles et pénales ouvertes en matière de
harcèlement sexuel et des coordonnées des autorités et services compétents. La liste de ces services est définie par décret. »

- « I. - Le harcèlement sexuel est le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle qui soit portent
atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante



Annexe France au Code de Conduite WTW
• Se conformer aux lois et règlementations - Précisions sur les dispositifs en place chez WTW en France

o Maintenir un lieu de travail respectueux (Slide 7 du Code 2023) – Rappel des définitions de harcèlement dans la règlementation Française – Rappel
des dispositions du Règlement Intérieur tel que modifié en 2022 suite

- ARTICLE 14. Harcèlement sexuel suite

- L'infraction est également constituée :

- 1° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime par plusieurs personnes, de manière concertée ou à l'instigation de l'une
d'elles, alors même que chacune de ces personnes n'a pas agi de façon répétée ;

- 2° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime, successivement, par plusieurs personnes qui, même en l'absence de
concertation, savent que ces propos ou comportements caractérisent une répétition.

- II. - Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d'user de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte
de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers.

- III. - Les faits mentionnés aux I et II sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende.

- Ces peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende lorsque les faits sont commis :

- 1° Par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ;

- 2° Sur un mineur de quinze ans ;



Annexe France au Code de Conduite WTW
• Se conformer aux lois et règlementations - Précisions sur les dispositifs en place chez WTW en France

o Maintenir un lieu de travail respectueux (Slide 7 du Code 2023) – Rappel des définitions de harcèlement dans la règlementation Française – Rappel
des dispositions du Règlement Intérieur tel que modifié en 2022 suite

- ARTICLE 14. Harcèlement sexuel suite

- 3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état
de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur ;

- 4° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendance résultant de la précarité de sa situation économique ou sociale est apparente ou
connue de leur auteur ;

- 5° Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice. »

- 6° Par l'utilisation d'un service de communication au public en ligne ou par le biais d'un support numérique ou électronique ;

- 7° Alors qu'un mineur était présent et y a assisté ;

- 8° Par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait.

- Dans toute entreprise employant au moins deux cent cinquante salariés est désigné un référent chargé d'orienter, d'informer et d'accompagner les
salariés en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes.

- « Tout salarié ayant procédé à des agissements de harcèlement sexuel est passible d’une sanction disciplinaire. »

Aucun harcèlement n’est toléré, qu’il soit ou non fondé, sur l’un des motifs évoqués



Annexe France au Code de Conduite WTW

• Soutenir la concurrence loyale (slide 14, 17 du Code 2023)

Le système économique en France est construit sur des règles de libre concurrence entre ses acteurs et cette concurrence doit être loyale. Le droit de la

concurrence regroupe les lois et règlements ainsi que des principes jurisprudentiels fondé sur le droit civil et le Code de commerce afin de lutter contre

les pratiques anticoncurrentielles telles que la concurrence déloyale, l’entente illicite et l’abus de position dominante dont les définitions et des exemples

figurent ci-dessous:

- Concurrence déloyale : l’article L.121-1 du Code de commerce indique : « Les pratiques commerciales déloyales sont interdites. Une pratique commerciale est

déloyale lorsqu'elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle et qu'elle altère ou est susceptible d'altérer de manière substantielle le comportement

économique du consommateur normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, à l'égard d'un bien ou d'un service […] Constituent, en particulier, des pratiques

commerciales déloyales les pratiques commerciales trompeuses définies aux articles L. 121-2 à L. 121-4 et les pratiques commerciales agressives définies aux articles L. 121-6 et

L. 121-7. ».

A titre d’exemple, une pratique lorsqu'elle repose sur des allégations, indications ou présentations fausses ou de nature à induire en erreur et

portant sur l'existence, la disponibilité ou la nature du bien ou du service sera considérée comme pratique commerciale trompeuse. Pour les activités

de WTW en France, cela peut impliquer le fait de répondre positivement au cahier des charges d’un appel d’offre client, tout en sachant que le

traitement de flux requis n’est pas disponible à date. Et que sa mise en place demande des développements substantiels qui retarderont la mise en

place du projet derrière l’appel d’offre… Dans la réalité économique, ce cas est une pratique de marché fréquente. Mais en cas de litige avec le client,

une responsabilité de WTW pourrait être recherchée sur ce motif.

A l’identique pour la gestion des sinistres (lorsque WTW est délégataire), est réputée comme agressive au sens de l'article L. 121-6 l’obligation faite à

un consommateur qui souhaite demander une indemnité au titre d'une police d'assurance « de produire des documents qui ne peuvent raisonnablement être

considérés comme pertinents pour établir la validité de la demande ou s'abstenir systématiquement de répondre à des correspondances pertinentes, dans le but de dissuader

ce consommateur d'exercer ses droits contractuels ».



Annexe France au Code de Conduite WTW

• Soutenir la concurrence loyale (slide 14, 17 du Code 2023)

- Entente illicite: Cette pratique anti-concurrentielle est une notion de droit de l’Union européenne interdite par le Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne. Elle se définit comme le rapprochement de deux ou plusieurs entreprises dans le but de perturber l’équilibre concurrentiel du

marché. En France, c’est l’Autorité de la Concurrence qui est compétente pour entendre ce type de pratique anti-concurrentielle et l’article L.420-1 du

Code de commerce indique : « Sont prohibées même par l'intermédiaire direct ou indirect d'une société du groupe implantée hors de France, lorsqu'elles ont pour objet ou

peuvent avoir pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un marché, les actions concertées, conventions, ententes expresses ou tacites ou

coalitions, notamment lorsqu'elles tendent à : 1° Limiter l'accès au marché ou le libre exercice de la concurrence par d'autres entreprises ; 2° Faire obstacle à la fixation des prix

par le libre jeu du marché en favorisant artificiellement leur hausse ou leur baisse ; 3° Limiter ou contrôler la production, les débouchés, les investissements ou le progrès

technique ; 4° Répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement » (version en vigueur depuis 2001).

Pour WTW en France, un exemple d’entente illicite pourrait consister à un accord des courtiers sur un marché spécifique (régional, d’une ligne de

business particulière…) pour se répartir les clients du marché en s’entendant sur les prix à pratiquer lors des appels d’offre (s’assurant ainsi un revenu

fixe et « captif »). Un second exemple pourrait consister en un accord pour « boycotter » un client (cad pour ne pas participer à des appels d’offre) afin

de l’obliger à rester chez son courtier actuel faute d’offre alternative. Ou à boycotter collectivement un fournisseur lors de ces mêmes appels d’offre,

l’obligeant ainsi par la suite à se plier aux conditions défavorables que lui imposerait le courtier ou l’assureur ou le client menant cette entente…

- Abus de position dominante : L’abus de position dominante se définit comme les pratiques abusives (dumping, …) d’une entreprise leader sur le

marché visant à étouffer la concurrence existante et l’arrivée de nouvelles entreprises sur le marché.



Annexe France au Code de Conduite WTW

• Combattre la fraude fiscale (slide 27 du Code 2023)

Identifier les impacts de fraude fiscale sur les différentes activités des collaborateurs n’est pas toujours aisé. Outre les éléments inclus dans les modules

e-learning sur la Lutte Contre le Blanchiment d’argent et le Financement du Terrorisme (LCBFT), des exemples propres aux grand secteurs d’activité de

WTW seront fournis aux collaborateurs lors des sessions de formation spécifiques aux indicateurs d’alerte (Red Flags). Ces formations récurrentes

pourront donner lieu (en particulier suite à demande des collaborateurs), à des sessions de Questions-Réponses animées par les Directions de la

Compliance, Juridique ou Financières afin de s’assurer de la bonne compréhension par des tous implications sur leur métier.

Ces sessions viennent en complément du Guide sur le sujet, dont le lien électronique est disponible dans le Code de conduite 2023.



Annexe France au Code de Conduite WTW

• Pratique du droit / conseil juridique

Il existe de nombreuses activités pour lesquelles les sociétés de WTW en France n’ont pas de licence pour exercer. Le Code de Conduite ne saurait en

tenir la liste exhaustive au vu des évolutions constantes de l’activité. En cas de doute, veuillez contacter la direction juridique qui pourra vous aider à

interpréter les règles locales.

Toutefois, de façon dérogatoire (conséquence de la persistance des sollicitations des clients auprès de ces mêmes entités WTW en France), nous

rappelons le point suivant : WTW n’étant pas un cabinet d’avocats, nous devons éviter d’offrir des services juridiques aux clients dans les pays où la

pratique du droit en tant qu’activité est exclusivement réservée aux cabinets d’avocats. Parmi ces pays, on compte le Brésil, le Canada, les États-Unis et le

Royaume-Uni. Dans quelques pays d’Europe continentale, WTW peut légalement fournir ce qui serait généralement considéré comme des conseils

juridiques dans le reste du monde.

Les collaborateurs qualifiés de WTW peuvent conseiller un client quant à l’interprétation ou l’application des lois ou des réglementations dans le cadre

d’autres services de conseil que la société fournit à ce client. Toutefois, le client doit être encouragé à contacter son propre conseiller juridique. Il est

important de noter que nous ne devons pas accepter une mission d’un client si celle-ci consiste principalement à fournir des conseils juridiques ou de

conformité.

En cas de doute sur la pratique du droit autorisée dans un pays, veuillez contacter la direction juridique qui pourra vous aider à interpréter les règles

locales.


